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Sommaire : 

Les juges du fond ont pu déclarer un automobiliste responsable en qualité de gardien, de l'accident mortel survenu au
conducteur d'une fourgonnette derrière laquelle il circulait et qui s'est écrasé contre un arbre après que leurs deux
véhicules aient dérapés vers la gauche sur la route rendue glissante par la pluie dès lors qu'ils relèvent qu'ils s'étaient
heurtés avant que la fourgonnette ne se soit écrasée contre l'arbre sans qu'il soit établi que ce heurt ait été postérieur
au dérapage et par conséquent n'ait pas joué un rôle causal dans l'accident dont les circonstances demeurent
incertaines. 

Viole les dispositions de l'article L 470 du Code de la sécurité sociale la Cour d'appel qui, pour fixer le préjudice
complémentaire des ayants droit de la victime, déduit seulement de l'indemnité mise à la charge du tiers responsable
en réparation du préjudice matériel le montant du capital représentatif des rentes calculé à une date proche de celle où
elle statue et non les arrérages échus antérieurement. 

Texte intégral : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

SUR LE PREMIER MOYEN : ATTENDU, SELON L'ARRET ATTAQUE, CONFIRMATIF DU CHEF DE LA RESPONSABILITE, QUE, SUR UNE
ROUTE, LA FOURGONNETTE AUTOMOBILE APPARTENANT A LA SOCIETE COOPERE, CONDUITE PAR LE PREPOSE X..., ETAIT
SUIVIE PAR LA VOITURE AUTOMOBILE CONDUITE PAR SON PROPRIETAIRE DARRIES ;

QU'AU MOMENT OU LA FOURGONNETTE ARRIVAIT DERRIERE UN ENSEMBLE AGRICOLE, LES DEUX VEHICULES DERAPERENT
VERS LA GAUCHE SUR LA ROUTE RENDUE GLISSANTE PAR LA PLUIE ;

QUE LA FOURGONNETTE S'ECRASA CONTRE UN ARBRE ET QUE X... FUT TUE ;

QU'AGISSANT TANT EN SON NOM PERSONNEL QU'AU NOM DE SES TROIS ENFANTS MINEURS, VEUVE X... A DEMANDE
REPARATION DES PREJUDICES A DARRIES ET A SON ASSUREUR LA COMPAGNIE L'EUROPE ;

QUE LA CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, CI-APRES CPAM, DE LA DORDOGNE QUI A PRIS L'ACCIDENT EN CHARGE AU
TITRE DE LA LEGISLATION DES ACCIDENTS DE TRAVAIL, EST INTERVENU A L'INSTANCE ;

ATTENDU QU'IL EST FAIT GRIEF A L'ARRET, QUI A RETENU LA RESPONSABILITE DE DARRIES, D'AVOIR, D'UNE PART, DENATURE
LE PROCES-VERBAL DE GENDARMERIE ET LA DEPOSITION DU PASSAGER DE LA CAMIONNETTE, QUI AURAIT CONCORDE AVEC
LA DECLARATION DE DARRIES ;

D'AUTRE PART, INVERSE LA CHARGE DE LA PREUVE EN CE QUI CONCERNE LE LIEN DE CAUSALITE ENTRE LE DERAPAGE DE LA
CAMIONNETTE ET SON HEURT AVEC LE VEHICULE DE DARRIES, ALORS, ENFIN, QU'EN TOUTE HYPOTHESE, LE DERAPAGE DE LA
FOURGONNETTE, A SUPPOSER QU'ELLE AIT ETE FROLEE PAR LA VOITURE DE DARRIES, AURAIT ETE, EN SOI, UN ELEMENT
FAUTIF JUSTIFIANT DECHARGE DE RESPONSABILITE ;

MAIS ATTENDU QU'ANALYSANT, SANS LES DENATURER, LES DECLARATIONS DES PERSONNES VISEES AU MOYEN, ET SE
FONDANT SUR DES INDICES MATERIELS, LA COUR D'APPEL, APRES AVOIR RELEVE QUE LES VEHICULES S'ETAIENT HEURTES,
AVANT QUE LA FOURGONNETTE NE SE SOIT ECRASEE CONTRE UN ARBRE, SANS QU'IL SOIT ETABLI QUE CE HEURT AIT ETE
POSTERIEUR AU DERAPAGE DE LA CAMIONNETTE ET, PAR CONSEQUENT, N'AIT PAS JOUE UN ROLE CAUSAL DANS L'ACCIDENT,
ENONCE QUE LES CIRCONSTANCES EXACTES DE CELUI-CI DEMEURAIENT INCERTAINES ;

QU'EN L'ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS, ET ABSTRACTION FAITE DE MOTIFS SURABONDANTS, LA COUR
D'APPEL A PU, SANS ENCOURIR LES CRITIQUES DU MOYEN, DECIDER QUE DARRIES ETAIT TENU, EN QUALITE DE GARDIEN DE
SON VEHICULE, DE REPARER LE DOMMAGE SUBI PAR X... ;

MAIS SUR LE SECOND MOYEN : VU LES ARTICLES 1382 DU CODE CIVIL, ENSEMBLE L'ARTICLE L 470 DU CODE DE LA SECURITE
SOCIALE ;

ATTENDU QUE L'AUTEUR D'UN DOMMAGE EST TENU A LA REPARATION INTEGRALE DU PREJUDICE CAUSE, DE TELLE SORTE
QU'IL NE PUISSE Y AVOIR POUR LA VICTIME NI PERTE, NI PROFIT ;

ATTENDU QUE POUR FIXER LE PREJUDICE COMPLEMENTAIRE DES ENFANTS X... : VERONIQUE, CHRISTOPHE ET SANDRINE,
L'ARRET DEDUIT DE LEUR PREJUDICE MATERIEL SEULEMENT LE MONTANT DU CAPITAL REPRESENTATIF AU 1ER JANVIER 1975
DES RENTES SERVIES AUXDITS ENFANTS PAR LA CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE DORDOGNE, ALORS QUE CETTE
CAISSE RECLAMAIT EN OUTRE LE REMBOURSEMENT DES ARRERAGES ECHUS DU 28 OCTOBRE 1972 AU 30 NOVEMBRE 1974 ;

QU'EN NE DEDUISANT PAS LES ARRERAGES ECHUS, LA COUR D'APPEL A ACCORDE AUXDITES VICTIMES UNE INDEMNITE
SUPERIEURE AU MONTANT DU PREJUDICE NON REPARE PAR LES VERSEMENTS DE LA CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE
AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET A, PAR SUITE, VIOLE LES TEXTES SUSVISES ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, MAIS SEULEMENT DU CHEF DES PREJUDICES DE X... VERONIQUE, CHRISTOPHE ET



SANDRINE, L'ARRET RENDU ENTRE LES PARTIES LE 20 JANVIER 1975 PAR LA COUR D'APPEL D'AGEN ;

REMET, EN CONSEQUENCE, QUANT A CE, LA CAUSE ET LES PARTIES AU MEME ET SEMBLABLE ETAT OU ELLES ETAIENT AVANT
LEDIT ARRET ET, POUR ETRE FAIT DROIT, LES RENVOIE DEVANT LA COUR D'APPEL DE BORDEAUX.
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